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Préparation « Magistrat TACAA »

Formulaire commun Classe Normale / Classe Talents 
	A lire attentivement
Ce formulaire constitue le formulaire de candidature commun de la préparation en ligne « Magistrat administratif », qui s’adresse aux candidats de la France entière, et qui comporte deux classes : 

- une classe normale, ouverte à tous publics, et préparant au concours externe ou au concours interne ; 

- une classe « Talents du service public », destinée aux personnes remplissant les conditions financières pour bénéficier d’une bourse de l’enseignement supérieur, et qui associe une formation académique renforcée associée à une formation en juridiction.  

I. CLASSE NORMALE

1. Cursus pédagogique 
Cette classe propose des cours et conférences de méthode exclusivement en ligne, le samedi, suivant la maquette suivante :
MAQUETTE DE LA CLASSE NORMALE MAGISTRAT TACAA

Nombre d'heures

20 cours de droit public (QRC et dissertation) de 2 heures chacun
40
20 cours de contentieux et entraînement à la note contentieuse de 3 heures chacun
60
Note administrative (concours interne)
20
Total

120
2. Droits d’inscription

Les droits d’inscription annuels s’élèvent à 150 euros. 

3. Modalités de sélection 
La sélection a lieu sur dossier. 
II. CLASSE « TALENTS DU SERVICE PUBLIC »

1. Présentation
La classe Talents « Magistrat TACAA », créée à la rentrée 2026/2027, prépare au concours de magistrat des tribunaux administratifs et cours administratives d’appel. Elle est le fruit d’un partenariat entre le Conseil d’Etat et l’institut d’études politiques d’Aix-en-Provence et s’adresse aux candidats de la France entière.

La formation combine : 

- une formation pratique, d’une durée minimale de 4 mois, dans n’importe quel tribunal administratif ou cour administrative d’appel, sous le mentorat d’un magistrat administratif (stage ou contrat d’aide à la décision) ; 

- 10 heures de cours et conférences de méthode en ligne hebdomadaires. 

Les enseignements, exclusivement dispensés par des membres des juridictions administratives, sont les suivants :

MAQUETTE DE LA CLASSE TALENTS MAGISTRAT TACAA

Nombre d'heures

Suivi individualisé par le mentor en juridiction (2 heures par semaine)
72

Cours de droit public (QRC et dissertation) en ligne (36 cours de 2 heures)

72

Contentieux administratif et note contentieuse en ligne (44 cours de 3 heures)

132
Points d'actualité et préparation aux oraux par un/des membres du Conseil d’Etat

64
Total

340
Chaque élève bénéficiera d’un accompagnement individualisé, et réalisera, chaque semaine, un entraînement à l’épreuve de la note contentieuse et un entraînement à l’une des deux autres épreuves (QRC ou dissertation), soit un total de 36 épreuves de note contentieuse, 18 épreuves de QRC et 18 épreuves de dissertation. 

2. Droits d’inscription

Les élèves de la classe Talents sont exonérés de droits d’inscription. 

3. Bourses
Outre l’exonération des droits d’inscription, les élèves de la classe Talents bénéficient d’une bourse annuelle de 5 000 euros, cumulable avec la bourse de l’enseignement supérieur, ainsi que d’une rémunération ou une gratification au sein de la juridiction d’accueil. 

4. Eligibilité

La classe Talents du service public est réservée aux candidats qui : 

- sont titulaires d’une licence 3 s’ils préparent le concours externe ; 
- remplissent les conditions de ressources pour bénéficier d’une bourse de l’enseignement supérieur. 

Pour en bénéficier, vous devez remplir les conditions de revenus fixées pour être boursier de l’enseignement supérieur (https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/le-plan-talents-du-service-public-passe-la-vitesse-superieure-en-2026). 

III. MODALITES DE CANDIDATURE
1. Date limite de dépôt
Le présent formulaire doit être adressé pendant la période d’inscription qui commence le 6 mai 2026 et s’achève le 25 juin 2026 à 23 h 59. 

Les candidats à la classe Talents dont les demandes sont recevables et qui satisfont aux prérequis académiques seront conviés à une audition en ligne à la fin du mois de juin ou au début du mois de juillet.  
2. Modalités de dépôt
Le présent formulaire doit être retourné à l’adresse magistratadministratif@sciencespo-aix.fr, soit directement si le total des documents a un poids inférieur à 20 Mo, ou, dans le cas contraire, sous la forme d’un lien vers un site de transfert de document de type WeTransfer sous la forme d’un dossier archivé (.rar ou .zip) intitulé « NOM – Prénom.rar ou .zip »). 
Pièces à fournir. Les pièces à fournir sont les suivantes : 
- le présent formulaire de demande sous l’intitulé « 01 – Formulaire de candidature.pdf » (ou .doc)

- une lettre de motivation sous l’intitulé « 02 – Lettre de motivation.pdf »

- un curriculum vitae « 03 – CV.pdf »

- une copie d’une pièce d’identité (CNI ou passeport) « 04 – Identité.pdf »

- les relevés de notes classés par année : « 05 – [année] – [niveau].pdf »
- un devoir sur table dans une des matières du concours scanné
 : « 06 – devoir sur table.pdf »

- seulement pour les candidats à la classe « Talents du service public » : l’attestation de bourse ou à défaut le dernier avis d’imposition : « 07 – Attestation de bourse / Avis d’imposition (dispositif Talents).pdf »
Exemple de structure : 

« MARTIN Arthur.zip » 

01 – Formulaire de candidature.pdf 

02 – Lettre de motivation.pdf

03 – CV.pdf 

04 – Identité.pdf 

05 – 2018 – Baccalauréat.pdf 

05 – 2020 – Licence 1 de droit.pdf 

05 – 2021 – Licence 3 de droit.pdf 

05 – 2022 – Master 1 de droit.pdf 

06 – Une copie de devoir sur table surveillé
07 – Attestation de bourse.pdf 
Pour toute question : magistratadministratif@sciencespo-aix.fr


III - A. Renseignements personnels
Nom du candidat
	


Prénom du candidat
	


Sexe
	


Date de naissance et lieu de naissance
	


N° de téléphone portable

	


Courriel

	


Adresse postale actuelle
	


III - B. Concours préparé

 Concours interne Concours externe  
III - C. Travaux produits
 Vous produisez une copie de devoir sur table surveillé
Précisez le nom de l’enseignant l’ayant corrigée, ses fonctions et son mail professionnel :

	


 Vous n’êtes pas en mesure d’obtenir communication de vos copies : produisez un travail rédigé juridique non surveillé : travail de recherche, travail à domicile, note rédigée dans un contexte professionnel, mémoire en défense, etc.
Précisez la raison pour laquelle vous n’avez pu obtenir communication de vos copies et la nature du travail produit :
	


Nota. Les universités et tous les autres établissements d’enseignement supérieur sont tenus de conserver vos copies d’examen pendant une durée minimale d’un an. Ces copies sont considérées comme des documents administratifs (Conseil d'Etat, Ass., 8 avril 1987, n° 54516) et vous avez donc le droit d’en obtenir une copie en application de l'article L. 311-9 du code des relations entre le public et l'administration. En cas d’impossibilité de produire une copie de devoir sur table surveillé, vous produirez, à la place, tout type de travail rédigé (devoir réalisé à domicile, mémoire de recherche, note administrative, mémoire en défense…). 

III - D. Candidats à la classe Talents
Vous êtes boursier de l’enseignement supérieur    

( Produisez la notification conditionnelle de bourse pour l’année à venir. 

( Précisez votre échelon : 
	


Vous n’êtes pas boursier de l’enseignement supérieur  FORMCHECKBOX 
  

( Justifiez des conditions de revenus qui vous ouvriraient droit à une bourse
 :


Revenu fiscal N-2 à prendre en compte :  


Nombre de points de charge : 

( Précisez, si vous ne prenez pas en compte le revenu fiscal de vos parents, la situation qui le justifie
, ainsi que la nature des points de charge
 :
	


 FORMCHECKBOX 
 Vous avez effectué tout ou partie de votre scolarité ou résidez dans un quartier prioritaire de la ville
.

 FORMCHECKBOX 
 Vous avez effectué tout ou partie de votre scolarité ou résidez dans une zone de revitalisation rurale
.

Fait à 
	


Le 
	


	Signature :
	


� Remarque importante : les universités et tous les autres établissements d’enseignement supérieur sont tenus de conserver vos copies d’examen pendant une durée minimale d’un an. Ces copies sont considérées comme des documents administratifs (Conseil d'Etat, Ass., 8 avril 1987, n° 54516, Lebon) et vous avez donc le droit d’en obtenir une copie en application de l'article L. 311-9 du code des relations entre le public et l'administration.


� Allez sur le simulateur : https://www.lescrous.fr/nos-services/une-offre-de-services-riche-et-de-qualite-pour-tous-les-etudiants/#simulateur-de-bourse-testez-votre-eligibilite   


� Ce revenu fiscal est celui de vos parents, même si vous êtes détaché de leur foyer fiscal, sauf si vous entrez dans l’une des exceptions prévues par les textes. Cf, en 2026, le bulletin officiel n° 15 du 10 avril 2025 :  https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/bo/2025/Hebdo15/MENS2508577C 


� En 2026/2027, le plafond de revenu va de 35 086 euros pour 0 points de charge à 101 347 euros pour 17 points de charge. CF. Arrêté du 26 mars 2026 fixant les plafonds de ressources relatifs aux bourses d'enseignement supérieur du ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'espace pour l'année universitaire 2026-2027, voir https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000053788150. Les points de charge dépendent de la distance entre le domicile familial et le lieu d’études : + 1 point pour 30 à 249 km ; + 2 points pour 250 à 3 499 km ; + 3 points pour 3 500 à 12 999 km ; + 4 points pour 13 000 km et plus. Ils dépendent également des charges de famille : + 2 points par autre enfant à la charge de vos parents ; + 4 points pour chaque autre enfant étudiant dans l’enseignement supérieur.


� Pour vérifier : �HYPERLINK "https://sig.ville.gouv.fr/"�https://sig.ville.gouv.fr/� 


� Pour vérifier : https://www.data.gouv.fr/reuses/carte-interactive-des-zones-de-revitalisation-rurale-zrr  
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